
SAVOIE

IE D^PARTEMEHT

Commune de LA GIETTAZ
(Hors agglomeration)

D909 du PR 10+0200 au PR 11+0688

Arrete temporaire n° 26-AT-0264

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu 1c Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques

Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande du CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Albertville/Ugine

CONSIDERANT que la position, 1'enneigement de cette portion de voie et son exposition aux risques d'avalanches ou coulees

de neige mena<?antes sur cette portion, rendent'necessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la securite des usagers,

surla D909

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
La RD 909 du PR 10+0200 au PR 11+0688 (LA GIETTAZ) situes hors agglomeration, est soumise aux preconisations
definies ci-dessous ;

• La circulation est INTERDITE a tous vehicules et pietons

• Ces dispositions sont applicables ^ compter du 19 fevrier 2026 17h00, et ce jusqu'a nouvel ordre

L'interdiction de circuler sera levee a 1'initiative du Directeur des Infrastructures apres expertise d'un nivologue.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Albertville/Ugine / Route des
Aravis 73590 FLUMET.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait & UGINE, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,

L'Adjoint au Directeur de la Maison Technique
du Departementd'Albertville-Ugine

Signe par: Laurent CLARET
Date: 19/02/2026
QualltSi-CbeMe-servicsTOUtBs'AISertville
Ugine
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